Enfant de 15 ans qui n'est plus scolariser

Par reiza59, le 12/03/2009 a 10:43

bonjour voila ma soeur a 3 enfants 5,15 et 20 ans sa fille de 15 ans n'est plus scolariser
depuis septembre 2008 et a percu tout de meme la prime rentree scolaire plus les allocations
familiales va t'elle devoir rembourser car elle n'a pas signaler sa situation merci
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